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PA.RTIE. OFFICIELI.E 

. ACTES OU POUVOIR CENTRAL 
.! ' 

Personnel 

Cadre général des trallsmissions coloniales 

No 109 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

28 février 1945. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 23 août 1944 portant création 
d'Url cadre général des tral)smissions coloniales. 

LE GOUVERNEMENT, PROVISOIRE DE LA RÉPUBLlÇlUE 
f'I(ANÇAlSE, ' 

- Sur lè ~apport du comnlissair.e· aux C910nies i 
" Vu l'ordonnance du 3 juin 1943. portant institution du Co
mité franÇa~, de la libération nationale, ensemble Po:rdon~ 
nance du. :3 JUln 1944; 

Vu le décret du 23. juille! 1943 fixant les attributions du 
commis~ariat aux colonies; 
., Vu le décret du 3 juilletlS97 sur les déplacements et pas
sages du: pel"SOnnel colonial; 

Vu le décret du 2 mars 19Hi sur la solde et accessoires 
de solde du personnel cqlonial et textes modificatifs subsé
~uents; 

Vu la loi. du 14, avril '1924, parlan;! réforme du régime
des pensions civiles et militaires et les" textes modificatifs ou 
complémentaires s~bséquents;~ 

Vu le décret du. 1er novembre 1928. portant règlement
d'administratiQn publique en Vue de l'exécution de l'artk~e 71 
de la IOl du 14 avril 1924, créant une caisse interc-ok>niale 
de retrattes, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 19 -février 1937, fixant là limite d'â!!e des 
fonctionnaires coloniaux: tributaires de" la caisse inrercoTtiniale 
de retraites; 

Vu les décret ••des .26 mars 1939 et 10 juillet 1939 portant 
. organisation du cadre général des ingénieurs radioélectriciens 

coloniaux; 
Vu les décrets des 28 juillet 1939 et 3 septembre 1939. por

tant organisation du cadre général des opérateurs et mécani~ 
tiens radioélectriciens coloniaux; 

Vu le décret 433 du' 16 septembre 1942 annexant une' sec
tion de radiodiffusion au cadre général des ingénieurs radio-
électriciens coloniaux; . 

Vu la recommandation émise _ par la conférence africaine 
française de BrazzaVille; 

DECRETE, 
TITRE PREMIER 

Dispositions gériérales 
.ARTICLE PI(EMIER. -< Il est créé un cadre général des 

transmissions coloniales dont le personnel est chargé 

de la direction et du fonctionnement du service des 
transmissions dans les territoires relevant du commis-'•'sariat aux colonies. 

ART. 2. Ce cadre oomprend , 

1. - Un personnel supérieur composé: 

- d'inspecteurs généraux; . 

~ de directeurs et ingénieurs en :chef; 


. - d'ingénieurs principaux. d'inspecteurs, de rece
veurs supérieurs. ' 

II. - Un personnel de direction des services tecbul
ques (ingénieurs) réparti en deux sections'; 

a) section radioélectrique: ingénieurs et ingénièurs 
adjoints radioélectriciens; 

li) section des installations têléphoniq,ues et télé
graphiques: ingénieurs et ingénieurs adjoints des 
installations. 

III. - Un personnel de contrôle et de maîtrise 
réparti en trois catégoTÎe!i: 

10 - Services administratif et d'exploitation des 
postes. télégraphes et téléphones, compDenant , , 

a) branche administrative, des contrôleurs rédac
teurs prinCipaux et' des contrôleurs rédacteurs; 

li) brancheexpl,oitation: des receveUrs, des oontrô
leurs principaux e( des contrôleurs. 

2<'. - Service radioélectriq,ue comprenant: 
~ des chefs de centre radioélectriciens et des 

chefs de- seelion des installationsradlOéleclriques; 
.- des chefs de poste radioél~ctdclens et des con

trôleurs principaux des installations radioélectriques; 
-'. des sous-chefs de'poste' radioélectridens . et des 

contrôl~urs des installations radioélectriques., ' 

,30 - Services techniques des _post~s, télégraphes 
et téléphones répartis,èn deux sections: 

«) .section des centraux télégraphiques et téléphoui: 
ques comprenant: . 

- des chefs de section; 
des' contrôleurs principaux et des contrôl:urs; 

b) section des lignes et des installations 'd'abonnés 
corn prenant : 

- des contrôleurs.; 
:...., dès oonducteurs; 
- des vérificateurs principaux et .des chefs d'équipe, 

principàux ;. 
- des vérificateurs et des chefs d'équipe, 

ART. 3., ~ Les grades, classes et traitements ainsi 
que le classement au point' de vue des passages, de;; 
déplacements 'et des traitements dans les hôpitaux du 
personnel du cadre général des transmissions Q·oloc 
niales WIlt fixés confprmément a11X tableaux ci-après, 
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1. Personnel supérieur. 

SOLDE 
GRADEIl •t.lIlgodl de présenes ,. . 

~< 

ln A ,
.-;. 

. r 

ln B 

. Ire B 

g"" 

Inapeèteur général des Iransmissions co
'Ioniales : 


{r· classe. 

2' classe . 


Ingénienr'en chel des transmissions éolo
nial.s: 

·1" classe. 

2', classe. 

3c classe ~ 


Directeur des transmissions coloniales: 
{'... classe. 
2* cl?Bse .. 

: . 3' claise. .. . .', 

Ingénieur principal des transmissions 
coloninles : '" 

après 3 ans .. 
1" classe 

ayant 3, ans. 
2' classe. 

. 	3' classe. 

4· classe ~ 


5" classe. 

Inspecteur d'es transmissio»s coloniales: 

1" dass8. . 
après 2 'an, • 

2'" c·lasse ) avanl 2 an, . 
3' cl.ss" . . 

,4" cl..... 

! : o' class•. , 
St classe. 

Receveur supérieur delf transmissions 
coloniales : 

Hors classe. ~ . . . 
R.eceveur supii-ieur de ff. classe: 


aprè, Il ans. 

avànt 2' ans. 


Receveur <supérieur de 2- classe : 

après 2; ans. 

avant 2 ans. 

H5.ooo 
104.000 

91.000 
79.000 
72.000 

91.000 
79.000 
72.000 

67.000 

61.000 
55.000 
50.000 
46.000 
43.000 

60.000 
55.000 

M.OOO 
47.000 
44.000 
41.000 
38.000 

65.000 

60.000 
5~.000 

1>0.000 
46.000 F 

. 
3 

Il. -' Peraonnel de direçtion de's .seryices teehniques 

, (ingénieurs) 
-

,. 

Sletin radioQltdrique SQlde Stc,ion des iÙalallaUan'lI 
CtU~.rll d, UI.,bllliqUl .i ti!'J'.plû9U8S 

hUé~rll~.._-~.__._--
priamn.GRADES GRADES- --

1" B IÎg'D i IUI':nii&.I,Dlri'ÎII IDpnitllr i .. j~,l!llJÜQ" 
U. • iUDO B. C. : 

, 

-
BtttlOll. dt, 11II1I!I,Um

SoldeSection rwue16driqul' 
d. !-W~hGlltqU\ll ri UII,lJpIIi~..hÜI~t!e C.Ug1iP18..._

pr~n.!lu GRADESGRAD.ES -.- .." 
Ingénieur du iUlttlldicnl: : lngtniellf' raditttJact,icitu : 
- 11'11 claue;, 1re çlaue : 

après 3 ans.après 3 ans. 13.000 
avant 3 ans.avant 3 ans. 10.000 

2" c]asse2,e classe. 41.000 
30- clas$e3· c1aue!imt 11.000 

log.nilo, adlQin~ àlllns\ru1nl6n1l0.1' Idjoilt Hdict!n~ 
bnilint ;ltitia:u : 
tu classe;1rlt classe; 

Il.000après.3 ans. après 3,ans. 
avant 3 ans. . 'UlllI " 	avaDt 3 ans . 

11.0002' dà.se 2* dasle. 
3D.GOll3' cla.... 3e daue 
27.000•• cla..... "e clane 
I!.DOOli1ll1 .1Ilft.i,ul .ij,illll'B4illl". Jn[fnitUT ditint du in... 

.,ieîta Itagitirt : Itlllli"", .1Ig'aill : 
,. ~. 

• SOLDE 
d.GRADES 

a) Branche" admlnialratlve ; 
Contrôleur rédacteur ptillcipal 

\ apl'ès 2 ans .48.000 
i" cla... 1 .v~nt 2 an. 43.000 
li' cl.sse . 40.000 
3' classe .. 37.000 

Contrôleur-réducleur : 
1 après 2 ans . '34.000 

1" classe lavant 2 ans. 31.000 
2· clilue . .28.000 
3' cla.s•. 20.000 

h) Branche exploitation t 

Receveur: aprèa'S ans. 50.000 
avant 3 ans. 46.000Ccclllliur princip,\ : . 

après'3 ans. 4:l.0001'" classe 1avant 3 ans. 40.000 
2' classe. 37.000 
3' classe. 34.000 

Contrôleur : 
t~· claise. 3LOOO 
2- classe . :[8.000 
3' classe. . 25.000 
4' el.s.e . 22.000 

Contrôleur stagi.ir~ 19.000 

E. - Servic.e radioélectrique. 

SOLDE 
GftADES d, 

présenee 

Ch.f j, ••lil.. ,ldi,!I..J,j.;...0 oh,1 d. mlwo d" 
jOllallalim radi.lleoJ.iqn, : 

1
après 3 ano 

{'It claISe 
avant 3 an. 

&0.000 

«.000 
43.000 

: 


1". 

filM " 

.... 

'. 

1::: 

1re B 

111'.. 

Jilll 


SIIlI 


http:stagi.ir
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~ 
GRADES,

'. . 

Chef de poste radioélectricien ou contfô 
leur principal des installations radio
électriques : 

après 3 ans 

1." classe 
 ) avant 3 aus 

2' classe, 

3- -classe. 


Souo-chel de poste radioéloclricien ou 
conlrôleur des i~.t.llatious. radioélèc
triques: 

t" classe, 
il' classe • 
,3' classe. 

Sous-chel de poste radioélectricien ou 
~ulrôleur des installations radioélec

triques stagiaire 

• 

SOLDE 
d. 

pré.ecce 

~O,OOO 

37,000 
34.000 
31.000 

28.000 
25.000 
22,000 

19.000 

, c. - Services techniques des P. T. T. 

SOLDB 
d.GRADES 

a) C.ntraux tét6phoniques et télé-
gr.phiques. "

Ch.f de section des centraux lèléphqni
que, et télégraphiques : 


1 après 3 ans .

1t'· C Aue 1 avant 3 ans. 

2' cl...e . 
Contrôleur principal de .• centraux télé

phoniques.t télégraphique.: 
1 après 3 ans , 

1t <. casse ? avant 3 ans. 

2' chuse . 
3- classe. 

Contrôleur de. centraux téléphoniques .t 
télégraphique. : 

t·· cillase. '. 
2' clao.e • 
3' cl...... 

Contrôleur de. centraux téléphoniques et 
lélé@raphiqu.s stagiaire. 

b) Lignes et Installations d'abonné•. 

Contrôleur du service des installations ou 
contrQle-ul' du service des lignes. 

Colrôleur du serv1ce des install(ilions ou 
contrôleur du service des lignes: 

après. 3 aus
t" 1 )casse avant 3 ans 

2' rias••. 

3", cl~sse . 

4e claase . 


46.000 
43.000 
~.OOO 

38.000 
36.000 
33.000 
30.000 

28.000 
2B.000 
22.000 

19.000 

40.000 

37.000 
34.000 
3t.000 
29,000 
27.000 

&JUgorlt 

l' 

g. 

'1 SOLDEd. • 

Vérificateur principal du service des ins
tallations ou ehe[ d'équijJeprincipal du 
service des lignes : 

3

ir. classe. 

2" 'classe , 


D 
 classe. 
4' elasse . 

Vérificateur du service des instaUations 
ou chef d'équipe du service des (ignes : 

t,· classe.' 
2" classe. 
3- classe. 
4- classe. 
5' classe. 

Vérificateur du service des installations 
ou ch~f d'équipe du service des lign•• 
stagiaire. . 

prése'nc:e 

34.000 
31:000 
29.000 

27,000 


26.000 
23.000 
22.000 
2UlOO 
.20.000 

19.600 3' 

Ce peroonnel hçoit un supplément' colonial !lont 
la quotité et les conditions sont fixées par le règlement 
général sur la oolde' et les accessoires de solde du 
personnel colonial. . 

ART. 4. - L'effectif total par grade et par colonie 
des fonctionnaires du cadre général des transmissions 
coloniales est fixé pir arrêté du commissajre aux 

'. colonies après avis des goùverneurs généraux, gou' 
verneurs et chefs de territoires. 

ART. 5. - La nomination définitive est proooncée 
par arrêté du oommissaiii'e aux colonies. 

Tootefois, en ce qui concerne les contrôleurs sta
giaires, les oonttôleurs des centraux téléphoniques et 
télégraphiques stagiaires, les véiifieateurs du service 
des installations stagiaires et les chefs d'équipe du
service des lignes stagiaires, la nomination n'intervient 
que sur la pmposition du oommissaire aux communi
cations et à la marine marchande. 

TITRE Il' 

Recrutement 
ART. 6. - T>out candidat à un emploi dans le cadre 

général des transmissions coloniales doit remplir les 
oonditions suivantes: 

1<1. - Etre citoyen français ou naturalisé français. 
'/!' - Avoir satisfait aux obligations de la loi sur 

le recrutement. 
3<i -'Jouir de tous ses droits civils et politiques_ 
4" - Justifier de l'aptitude a11 service colonial actif, 

constatée par un certificat de visite et de contre-visite 
qélivré par le~ médecins militaires ou par les médecins 
des services administratifs coloniaux .. 

5<1 - Etre âgé de vingt et un alls au moins et de 
trente ans aU plus; cette limite pouvant toutefois, 
jusqu'à trente-cinq ans. au maximum, être prorogée 
.d'une durée égale à celle des services militaires ou 
des services civils dans une administration de' l'Etat 

mailto:l�l�@raphiqu.s
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:fi 
ou des oolonies, accomplis par le postulant et admis

. sibles pour une pension de retraite, dans les conditions 
prévues par le règlement d'administration publique 
.du 1" novembre 1928 portant organisation de la caisse 
interooloniale des retraites. . 

Les conditions prévues aux paragraphes. 2, 3 et 5 
du présent article ne sont pas exigées des candidats 
s'ils appartiennent à une catégorie recrutée suivant 
des modalités propres à l'Administration métropoli
taine des P. T. T. . 

ART. 7. - Les demandes des candidats, établies 
sur papier timbr.é, doivent être accompagnées des' 
pièces suivantes : 

o.) un extrait de l'acte de naissance sur .papier tim
bré, . . 

b) un extrait du casier judiciaire, 
c) un certificat de .bonnes vie et .mœurs, 
'dl un état signalétique et des services militaires 

ou, si le candidat .n'a pas servi sous les drapeaux, un 
certificat de situation militaire, . 

e) un certificat de visite et de oontre-vislte, 
f) une copie certifiée conforme des diplômes exigés. 
Les pièces b), cl; d) et e) doivent avoir moins 

de trois mois de date. 

Conditions spéciales 

de rcaIllement et de st. 


ART. 8. - Les oondltions spéciales de recrutement 
et de stage pour les diverses branches du cadre général 
des transmissions coloniales sont les suivantes: 

I. - PERSONNEL INOENIEURS 

(Sections des radioélectriciens et section des installa
tions). 

Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont recrutés: 
a) au ooncours direct dont les conditions sernnt 

fixées par arrêté du oommissaire aux colonies; . 
b) sur titre~s, parmi les ingénieurs diplômés de 

l'école polytechniq"e, les ingénieurs civils des télé
oommunications diplômés de l'école nâtionalé~ supé•. 
rieure des postes, télégraphes et téléphones, les ingé
nieurs diplômés de l'école supérieure d'électricité (sec
tion normale ou section radioélectrique) de l'école 
'centrale des arts et manufactureS et des instituts 
,électrotechniques de Grenoble, de Nancy et Toulouse 
et les ingénieurs médaillés des écoles des arts et mé
tiers, parmi les candidats titulaires de la licence ès
sciences constltuée par des éertificats des sciences 
mathématiques ou dés sciences. physiques et un cer
tificat au moins d'électricité ou de radioélectricité, ou 
de la licence ès-sciences accompagnée d'un diplôme 
d'ingénieur électricien au titre de l'article 8 de la loi 
dit 10 juillet 1934' et du décret du 26 mars 1936 ou 
d'un diplôme d'ingénieur radioélectricien . de la fa
culté des sciences de Bordeaux ou de Toulouse .• 

Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont astreints à 
un stage d'une durée' d'un an qui peut exceptionnel
lement être portée à deux anS aU maximum. Le stage 
peut être effectué en totalité ou en partie soit li Péoole 

nationale supérieure des_ postes, télégraphes et télé
phones soit dans un service technique de l'Adminis
tration métropolitaine des P.T.T. ou d'une direction 
des transmissions d'un territoire d'outre-mer. 
-. Après une année de stage, les ingénieurs-adjoints 

stagiaires peuvent~être propOSés.par l'autorité admi
nistrative doot ils relèvent pour le grade d'ingénieur
adjoint de 4- classe. 	 . 

Ceux qui ne seront pas titularisés au terme d'une 
année de stage peuveni-- être autorisés à faire une 
seoonde année à l'expiration de laquelle ils sont soit 
titularisés dans la 4' classe d'ingénieur-adjoint, roit 
licenciés. 

Ils peuvent également être licenciés il n'importe 
clu1:!1 	 moment du stage pour insuffisance profession
nelle, faute grave ou incapàcité physique. . 

Les candidats admis sur titres, ayant aCClDlllpli au 
moins deux années de services effectifs aU titre civil, 
sont dispensés du stage et nommés directement ingé

. nieurs adjoints de 4- elasse. 

Il. - PERSONNEL DE CONTRÔLE ET DE MMTRISE 

A. 	- Services administraiif et d'exploitation 
- des P.T.T. 

Les oontrôleurs stagiaires du cadre général des 
transmissions' coloniales sont recrutés au concours 
Ouvert pour le recrutement des contrôleurs stagiaires 
de l'Administration métropolitaine des postes, t,élégra
phes 	et téléphones et dans les conditions générales 
d'admission exigées par cette administration. 

Le nombre de places au titre du cadre général des 
transmissions oolonialei' sera fixé à l'occasion de cha
(jIIle' conoours. Ces places seront réservées auX candi
dats ayant concouru à ce titre. 

Les oontrôleurs stagiaires du cadre général des' 
transmissions coloniales, recrutés suivant les règles 
édictées ci-dessus; sont astreints aux mêmes oonditions 
de stage qùe celles Îm~osées aux contrôleurs stagiaires 
de l'Administration métropolitaine des postes, télé
'graphes et téléphones, suivant des modalités qui 
seront fixées par arrêté sp~ciaL 

B. - Service radioélectriquc 
1. - Les sous-chefs de poste radioélectriciens sta

giaires du cadre général de~ transmissions ooloniales 
sont recrutés: 

.a) au concours direct, dont les conditions et le pro
gramme seront fixés par un arrêté spéciaL du commis
saire aUx colonies, parmi les candidats titulaire". soit 
du certificat d'opérateur civil du commissariat à l'air, . 
soit du brevet supérieur de radiotélégraphiste de la 
marine-militaire ou de l'armée de terre, soit du brevet 
d'opérateur de 2- classe délivré par l'Administration 
métropolitaine. des Postes, télégraphes et téléphones, 
ainsi que parmi les candidats titulaires du bre~t de 
chef de poste de 1" et 2- classe de l'armée de terre ml. 
du brevet supérieur de mécanicien radiotélégraphiste 
de l'armée de l'air; 

b) sur titres, parmi les candidats titulaires du bre
vet de 1" classe de radi-otélégraphiste délivré par 
l'Administration des postes, télégraphes et téléphones_ 
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L1!s Sous-chefs de poste radioélectriciens stagiaires 
sont astreints à lUll stage d'une,durée d'un an pouvant 
être effectué soit dans une station radioélectrique ou 
de radiodiffusion de la Métropole ou d'un territoire 
d'outre-mer. 

A l'expiration de cette période, les sous-chefs de 
poste -radioélectriciens stagiaires peuvent être proposés 
par l'autorité administrative dont ils relèvent pour 
le grade de sous-chef de poste de 3< classe. Ceux qui 
ne sont pas titularisés peuvent être autorisés à faire 
une seconde année de stage à l'expiration de laquelle 
ils sont 'soit titularisés dans la 3e classe de sous-chef 
de poste radioélectricien, soit licenciés. 

11.- Les contrôleurs stagiaires' des installations 
radioélectriques sont recrutés: 

a} au concours direct parmi les candidats titulaires 
du diplôme de sortie de l'une des écoles süivantes: 
école centrale lyonnaise, école des mécaniciens des 
équipages de la flotre, écOles nationales profession
neUes,écoles pratiques d'industrie avec section d'élec
tricité, ainsi que toute autre école de niveau équiva
lent reconnue par l'Etat et admise aup~é~1able par 
le oornmissariat aux colonies, 

b} sur titres, parmi les candidats possédant le di-' 
plôme de sortie de l'une des écoles suivantes: éèoles 
nationales d'arts et métiers, institut électrotechnique' 

. de Lille, école d'électricité et de mécanique indus
trielle de Paris, école théorique et pratique d'élec • 

. tricité et de mécanique, école spéciale de mécanique 
et d'électricité préparatoire à l'école supérieure d'élec
tricité, école d'électricité industrielle de Marseille (sec. 
tion électricité et mécanique). . 

Les conditions et programm!s des concours prévus 
au paragraphe a) du présent article semnt fixés 
par arrêté du commissaire aux colonies. 

Les oontrôleurs des installations radioélectriques
stagiaÎfes sont astreints à un stage d'une durée d'un 
an pouvant être effectué dans une station radioélectri
que ou de radiodiffusion de la métropole ou d'un terri
toire d'outre-mer. 

A l'expiration de cette période, les contrôleurs des· 
installations radioélectriques stagiaires peuvent être 
proposés. par .l'autorité administrative dont ils relè
vent pour le grade de contrôleur des instal1ations ra
dioélectriques de 3e classe. Ceux qui ne sont pas titu
larisés peuvent, être autorisés à faire une seconde 
année de stage à l'expiration de laquelle ils sont ooit 
titularisés dans la 3· classe de oontrôleur des installa
tions radioélectliques,soit licenciés. 

C. - Services t8clmiques 'des P.T.T. 

1. - Centraux téléphoniques et télégraphiques 
Les contrôleurs stagiaires des centraux téléphoni

queset télégraphiques sont recrutés au concours pu· 
vert pour le recrutement des contrôleurs stagiaires des 
installations électro-mécaniques de 4'Administration 
métropolitaine des postes, télégraphes et téléphones et 
dans les conditions générales d'admission exigées de 
cette administration. 

Le oombre de places au: titre du cadl1ilgénéral iles 
transmissions coloniales !!\lra fixé à l'occasion de cha

li! 
, que concours. Ces places seront réservées auX candi

dats ayant .. concouru à ce titre. 
Les contrÔleurs stagiaires des centraux téléphoniques 

et télégraphiques recrutés suivant les règles édictées 
ci-dessus sont astreints aux mêmes conditions ,de 
stàge que celles impO'sées aux contrôleurs stagiaires 
de ··l'administration métropolitaine des postes, télé
rgraphes .et téléphones, suivant des modalités qui 
seront fixées par a~êté spécial. 

2. - Lignes et installations d'aoonnés 
Les vérificateurs et vérificateurs stagiaires du service 

. des installations, les chefs d'équipe et chefs d'équipe 
stagiaires du service des lignes sont recrutés au con
cours ouvert pour le recrutement des agents des instal. 
lations extérieures et des chefs d'équipe des lignes 
de l'Administration métropolitaine" des postes, télé
graphes et téléphones, selon des modalités qui seront 
fixées par arrêté spécial. . 

Le nombre de places aU titre du cadre général des 
transmissions ooloniales sera fixé à l'occasion de .:ha· 
que ooncours. Ces places seront réservées aux candi
dats ayant concouru à ce titre. 
, Les vérificateurs et vérificateurs stagiaires du ser
vice des installations, les chefs d'équipe et chefs 
. d'équipe stagiaires du service des lignes du cadre 
général des transmissions ooloniales, recrutés suivant 
les règles édictées ci-dessus, sont astreints aux mêmes 
'conditions de stage que celles imposées aux agents 
des installations extérieures .et aux chefs d'équipe des 

'lignes 	des postes, télégraphes et téléphones, suivant 
des modalités qui seront fixées par l'arrêté spécial 
visé ci-dessus. 

TITRE 111 
Cor;OITIONS GÉNÉRALES 0'ACCESSION AUX DIVERS 

EMPLOIS ET GRADES 

1. - Perso/UlB1 supérieur 
. ART. 9. - Les inspecteurs généraux des transmis

sions coloniales sont choisis panni les directeurs et 
ingénieurs en chef de 1'· classe. 

ART. 10. - Les directeurs et ingénieurs en chef des 
transmissions coloniales sont choisis respectivement 
parmi les inspecteurs et ingénieurs principaux de 1'. 
classe. 

ART. 11. Les ingénieurs principaux des transmis
sions ooloniales sont recrutés : . 

a} pour la moitié des vacances, dans le personnel 
de direction technique parmi les ingénieurs-adjoints 
de 1" .et de 2' classe et les ingénieurs ayant satisfait 
aux épreuves d'un concours dont les conditions et le 
programme seront fixés par un arrêté du commis
saire aUX oolonies; 

b) Pour l'aulre moitié des vacances, à la sortie de 
l'école Polytechnique parmi les ingénieurs-élèves deJI 
P. 	T. T. aaîreints à servir 6 ans aux colonies. .~ 

A défaut de candidats de l'une des catégories a) :et 
b) ci-dessus, les vacances serout attribuées à l'autre 
catégorie. Les candidats de la catégorie a) du présent 
article doivent obtenir du commissaire aux colonies 
l'autorisation de se présenter au ooneours. 
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Ils devront compter un mlDimum de 'Platre anS 
de service dans le cadre. • 

Les nominations sont prononcées dans l'ordre de la 
liJ;te d'admission établie par le jury du conoours. 
Cette liste est valable jus'Pl' au concours suivant. 

Les candidats admis aux épreuves du concours sont 
, nommés dans la limite des places disponibles, ingé
nieur principal de 5' classe des transmissions colo
niales. Ils oonservent, s'JI y a lieu, à titre personnel, 
la solde dont ils sont titulaires jusqu'à ce que, par 
le jeu normal des avancements, ils aient acquis un' 
traitement supérieur. 

A~T. 12. - Les inspecteurs so~t choisis: 
A) Dans une proportion qui ne pourra en aucun cas 

dépasser la moitié des emplois disponibles, parmi 
le personnel du cadre général des transmissions colo
niales ayant suivi avec succès' les cours de l'éoole 
national~ supérieure des postes, télégraphes et télé
phones (section des rédacteurs-élèves). 

Le nombre de places réservees à l'école supérieure 
des P.T.T. au personnel lies transmissions ooloniales 
est fixé chaque année par le commissaire aux colonies, 
d'accord avec le commissaire 'aux communications et 
à la marine marchande. ' 

Ces places sont attribuées aU oonoours, dans des 
conditions qui seront fixées .par un arrêté spécial. 

Peuvent prendre part à ce concours: ., 
Les contrôleûrs'rédacteurs et contrôleurs-rédacteurs 

principaux; , 
us receveurs, oontrôleurs principaux et contrôleurs; 
Les ingénieurs des transmisoons ooloniales; 
Les chefs de centre, chefs.. de poste ou sous-chefs 

de poste radioélectriciens; 
l.!es chefs de section, contrôleurs principaux et con

trôleurs des installations radioélectriques; 
Les contrôleurs principawc et contrôleurs des cen

traux téléphoniques et télégraphiques. 
- Les candidats, doivent, à la veille du ooncours, 

oomptcr 5 années de service au minimum et être âgés 
de 25 ans au moins et de 38 ans au plus. 

Il est alloué aux rédacteurs-élèves, lors de leur 
admission à l'école .supérieure, une bonification d'an
cienneté de! deux ans_ Après attribution de cette boni

~ fication, les agents sont automatiquement promus dans 
leur catégorie ,d'origine, à l'échelon ou au grade supé
rieur, si leur ancienneté le justifie. 

'Lors de leur.. sortie de l'école supérieure, il est 
alloué aux rédacteurs-élèves une bonification d'an
cienneté d'un an lorsque la moyenne de leurs notes 
est~ égale ou S\lpérieure à 17, et de six mois lorsque 
la moyenne de lêurs noies est inférieure à 17. 

Après attribution de ces bonifications, les rédacteurS
élèves sont automatiquement promus dans leur caté
gorie d'origine à l'échelon ou ,au gr,!de supérieur, 
si leur ancienneté le justifie. 

Les rédacteurs-élèves sont ensuite nommés ,inspec· 
teursoonformément à un tableau de concordance dont 
l'établissement fera l'objet d'un arrêté du oommis
saire aux oolonies. . 

B) Parmi les' contrôleurs-rédacteurs principaux,
quelle que soit leur classe, ;et les oontrôleurs-rédac
teurs de première classe après deux ans. 

/ . 

Les, promotions au grade d'inspecteur s'effectueront 
conformément à un tablèau de oonoordance dont l'éta
blissement fera l'objet d'un arrêté du oommlssalre aux 
oolonies. 

ART. 13_ - Les receveurs supérieurs hOTs-classe 
sont choisis ; ~, 

10 - Parmi les receveurs Supérieurs de première ~ 
classe à l'échelon après deux ans; 

2P - Parmi les inspecteurs de l r< classe. 
ART. 14. - Les receveurs supérieurs de 1" classe 

sont choisis: 
lb - Parmi les receveurs supérieurs de 2' classe 

à l'échelon après deux ans; 
2<' - Parmi les inspecteurs de 2e classe, 
A~T. 15. Les receveurs supérieurs de 2< classe 

sont choisIs: 
~ 1~ - Parmi les receveurs du cadre de oontrôle 
et de maltrise; 

2P - Parmi les inspecteurs de 3' et 4' classe; . 
3d - Parmi les oontrôleuts rédacteurs principaux 

à la 1" classe de leur grade. . .~ 

A~T. 16. ...,. Le recru'tement des receveUrs supériew:s 
parmi les inspecteurs, les contrôleurs rédacteurs princi
paux et les receveurs du cadre de contrôle et 'de mat
trise s'effectue dans chaque grade sl!ivant un tableau 
de ooncordance qui fera l'objet d'un arrêté du com
missaire aux colonies. 

,ll. - Perso'mtel di! direction des services, techniques 

ART, 17. - Les ingénieurs hors-classe sont choisis 
, parmi les ingénieurs de Ir. classe. 

Les ingénieurs $Ont choisis parmi les ingénieurs
adjoints comptant au moins deux années d'anctenneté 
dans la 1re classe de ce grade. '. 

Toutefois, les ingénieurs adjoints stagiaires, munis 
soit du diplôme de sortie de l'école Polytechnique, 
soit du diplôme d;ingénieur civil. des télécommuni
cations ,de l'école .nationale supérieure des postes, 
télégraphes et téléphones et ayant satisfait au stage 
prévu à l'article 8, débutent au grade· d'ingénieur' 
radioélectricien ou d'ingénieur des instaUations de 
3- classe. ' 

Ils sont nommés, en cas de pluralit~ de candidatures, 
dans l'orore des ptomotÎûns et du rang de sortie de 
l'école. ' • 
A~T. 18, -:- Les emplois d'ingénieurs:adjoints sont 

attribués : ' 
10 - Aux ingénieurs-adjoints stagiaires; 
20 - Aux chefs de postes radioélectriciens, aUX 

contrôleuts principaux des installations radioélectri
ques, aux contrôleurs principaux des ce'ntraux télépho
niques et télégraphiques de 3' classe, de 2' classe et 
de ,1re classe avant 3 ans, qui ,:;nt satisfait aux épreuves 
d'un concours professionnel dont le programme et les 
conditÎûns seront fixés par arrêté du éommissaire aux' 
colonies. '. ' 

Les nominations' des . agents reçus sont effectuées 
dans l'ordre de classement au conoours et suivant un 
tableau de concordance dont l'éfablissement fera' 
l'objet d'un arrêté, du commissaire aux colonies. • 
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ll!. - Personnel 'de contrôle el de maîtrise 
ART. 19. - Les receveurs' avant 3 ans et les con- ' 

trôleurs principaux de 3' classe sont choisis respect!
v~ent parmi les contrôleurs principaux et contrôleurs 
à la première classe de leur grade. , 

ART. 20. -~. Les contrÔleurs-rédacteurs principaux 
wnt choisis parmi les contrôleurs-rédacteurs. 

L'accession .au grad~ de contrôleur-rédacteur est 
réservée aux contrôleurs principaux et aux contrôleurs 
de 1", de ~ et de 3. classe ayant satisfait aux épréuves 
d'un concours dont le programme et les. conditions 
sont fixés par arrêté du commissaire aux colonies. 

Les oontrôleurs principaux et les contrôleurs !IOnt. 
nommés contrôleurs-rédacteurs principàux ou contrô
I~rs-rédacteurs à ~la solde correspondant à ceUe de' 
leur ancien emploi ou li: la wlde immédiatement supé
rieure en cas de oon concordance de wlde. 

Ils' oonservent dans hi classe de leur nouveau gracte 
et à compter du jour de leur nomination l'ancienneté 
qu'ils avaient acquise dans la classe de léur ancien 
grade. ' 

En outr"" une .bonification d'ancienneté de 15 mois 
est accordée au momenf lie leur nomination aux agents 
admis au concours de contrôleur-rédacteur. 

ART. 21. - Les chefs de centre radioélectriciens et 
les chefs de section des installations radioélectriques 
sont choisis respectivement parmi les chefs de poste 
radioélectrJciens et les contrôleurs principaux des ins
tallations radioélectriques à la première classe de 
leur 'grade. 

Les chefs de poste radioélectriciens' et les contrô
leurs, principaux des installations radioélectriques sont 
choisis respectivement parmi les sous-chek de poste 
radioélectriciens et les contrôleurs des installations 
radioélectriques, 'à la première classe, de leur grade. 
, ART, 22, Les chefs de section des êentraux télé

phoniques et télégraphiques sont choisis respective
ment parmi les contrôleurs principaux et les contrô
leurs des centraux téléphoniques et télégraphiques, à 
la première classe de leur grade. ' 

ART. 23. - En 'outre, ont accès aux grades 'de çon
trôleur principal et de ooittrôleur des centraux télé
phoniques ,et télégrllphiques les vérificateurs prin' 
cipa1.lx du servicè des installations et les chefs d'équipe 
principaux,du service des lignes de rout~s classes ayant 
satisfait aux 'épreuves d'un examen'professionnel dont 
les' conditions et le programme seront fixés par arrêté 
du commissaire aux colonies. ' 

ART. 24. -, Les contrôleurs du service des installa
tions et les contrôleurs du,: service des lignes sont 
choisis respectivement parmi les conducteurs du ser
vice, des installations et les conducteurs du service 
des lignes, à la 1" classe ,de leur grade. 

Les oonducteurs du service des installations et les 
oonducteurs du service des lignes ~nt choisis parmi 
les vérificateurs, principaux et les' chefs d'éq,uipe prin
cipaux de routes classes ayant satisfait aux épreuves " 
(l'un examen professionnel, dont le programme et les 

~ conditions seront' fixés par arrêté du commissaire aux 
colonièS. 

Les nominations des agents reçus sont effectuées 
dans l'o'fdre de classement à l'examen. Les ag~nts 
nommés sont classés dans leur nouveau grade, à con
cordance de classe et de solde. Ils conservent dans 
cette nouvelle position l'ancienneté qu'ils avaient ac
quise dans leur ancien emploi. 

Les vérificateurs pr,incipaux du service des installa-' 
tions et les chefs d'équipe principaux du service des 
lignes sont choisis respectivement parmi les vérifi
cateurs et les chefs d'équipe, ' 

ART. 25. - Le fonctionnaire appartenant au cadre 
général dont l'emploi a été régulièrement supprimé 
est placé dans la position de maintien par ordre en 
France dans les conditions " réglementaires; il doit 
êtr,e pourvu, après la suppression de son emploi, du 
premier poste co(onial de son grade et de sa spécialité 
qu'il est capable de remplir. 

A l'expiration d'un délai maximum de oollze mois 
, y compris les congés, à défaut d'emploi disponible 

pouvant être confié à l'intéressé, celui-ci est mis 
d'office en disponibilité dans les conditions de l'ar
ticle 84 du décret du 2 mars 1910, :sauf dérQgation 
suivante, : ' 

Si au cours des cinq années consécutives passées en 
disponibilité, il n'a pas été attribué à l'intéressé d'em
ploi susceptible de lui convenir, il lest rayé des· 
oontiâlesà l'expiration de ces cinq années et admis à 
la retraite s'il y a droit. ' 

TITRE' IV 

ConditioltS géttérales d'Ilvancement 
ART, 26. - Les promotions en classe ou en grade 

wnt conférées par arrêtés du commissaire' aux colo
nies, sauf pour celle dû grade d'inspecteur généra} 
qui a lieu par décret. ' 

Ne peuvent être l'objet d'un avancement que les 
fonctionnaires du cadre général qui figurent sur le 
tableau d'avancement; les promotions ont lieu dans 
l'OTâre du tableau. 

Les f.onctionnaires 'détach~ dans le cadre général 
concourent avec' les fonctionnaires de même grade et 
de même classe appartenant au cadre paur les avance
ments dans ce cadre. Cet avancement est indépendant 
de celui dont ils peuvent être appelés à bénéfiçier 
dans leur corps d'origine. . 

ART. 27. - Les fonctionnaires du cadre général des 
transmissions coloniales doivent remplir les conditions 
suivantes ,pour obtenir un avancement de classe ou 

• de grade', au choix ou à l'ancienneté :, 
la - Etre inscrit à un tableau diavancement dressé 

pa'r Une oommission de classement siégeant' au commis
sariat aux colonies et arrêté par le commissaire aux 
oolQnies. ., 

2'> - S'il s'agit d'un avancement au choix, 
, Etre proJ'OSé par les' gouverneurs' généraux, chefs 

de colonies et de terrifoires 00 chefs de~service sous 
J'autorité desq,uels ils sont placés et comPter' Io.U 
minimum deux années d'ancienneté soit dans la pre
mière classe du grade· inférieur, soit, dans la classe 
immédiatement inférieure du même grade. 

http:cipa1.lx
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"30 - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté: 
Gompterquatre ans d'anciçnneté dans la classe 

"Inférieure du même grade ou dans la première classe. 
du gradé inférieur et n'avçir fait l'objet· d'.aucune 
mesure disciplinaire pendant les quatre dernières 
:.années. 

4" '- En ootre, compter au te. janvier .ou au premier 
jour dù mois qui suit la réunion de la commissien 
pour l'établissement des tableam< primitifs ou com
plémentaires, une durée de service effectif à la colo
nie au moins égale' à la" moitié du temps de séjeur 
exigé pour· l'obtenti.on d'un congé ·administratif sans 

-Wntefois que cette durée soit supérieure à deux ans.. 
Le temps passé en France par les fonétionnaires du 

<oadre général, appelés à servir dans les services rele
van! du ùommissariat aux colQnies, ou de tQut autre 
œmmissariat enp-e .en oonlpte, au point de vuè de. 
l'avauœnment, oolnme tèmps passé dans une. colonie 
dans laquelle la durée· de service 'effectif pour l'ins

. <:tiptiQn au tableau est de deux ans. Ces agents SQnt 
notés -et proposés pour l'avanœment par leur chef de 
:service. .

Le tEmps passé ên mission .:ntre en compte, au, point 
odel'ue de -J'avancement, _ oomme celui passé dans la 
(l()lonie de provenance si 1.. missi()U s'·effectue en 
France, 06mme celui passé dans une oolonie dans 

. laquelle la durée de service !'ffectif lexigée pout 
l'inscription au tableau est de deux ans si la mission 
s'effectue à l'étranger En Europe, comme celui passé 
dans une oolonie dans laquelle la durée de service 
lèffectif pout l'.inscription au tableau est de dix-huit 
ïnois si la lriission s'effectue à l'étranger hors d'Europe. 

AIlT, 28. - Les fortctionna.ir-es du cadre général" 
appelés à serVir -en Afrique du Nord ou en france 
dans les services relevant du oommissariat aux colornes 
ne peuvent bénéficier des dispositions de l'artiCle 
précédent qu'en' vue d'un seul ava!1cement roit en 

, das";, sclit en grade.. TQutefois, ceux qûi, se trouvant 
odéjà en service en Fral1ce, ont . obtenu un avancement 
en tenant oompte uniquement de. leur séjour colQnial 
eff.ectif antérieur,. pourront bénéficier' des disposi. 
ti<:>ns de l'article' précédent pour obtenir un nouvel 
avancement. acoordé' au titre de leurs services dans 1. 
métropole. . 

Les fonctionnaires placés hors cadres pour servir 
dans l'administration l.ocale d'une colonie ou d'un 
pays de protectorat français oonservent leurs droits.' 
à l'avancement.' . 

Ces dispositions ne s'appliqu<!nt pas:. 
-1". - Au ditècteur 'des transmissIons coloniales; 

'2!> - Aux fonctionnair·es ma'intenus par ordre au 
département des colQnies et ayant effectué au moins 
huit ans de services effectifs dans les cadres généraux 
ou locaux des services des transmissions des oolonies 
ou territoires d'outre-mer. 

ART_ 29_ - Les membres de la oommission de 
classement sont 'désignés par le commissaire aux 
colonies; . 

Cette.oommissi.on est ainsi oomposée : 
..:.. le' directeur du personnel, présÙÜJnti' . 

- un inspecteur des oolonies; 
- le directeur des transmissions coloniales; 
- un ·fonctionnaire du commissariat aux ù610niés 

du grade de SQus-directeu<; 
- deux f.onctionnaires du cadre général des trans

lriissions cQloniales, présents en France ou "n Afriqu~ 
du Nard,' choisis parmi les plus élevés en grade dans 
le personnel supérieur . .ou dans le personnel de direc
tion teChnique de cQntrôle et de maîtrise, selon la 
catégOrie de personnel à examiner. 

Un réd~cteur de la direction du personnel remplit 
les fonctions de secrétaire. . 

Les deux fonctionnaires du cadre général ne preu"Y 
nent pas .part aux délibérations concemant les candi· 
dais d'une classe ou d'ùn grilde égal Ou supérieur- au 
leur. . 

Les délibérations de la oolrimission' ne sont vala· 
bles .que IQrsque cinq de ses membres sont présents. 

AIlT. 30. - La commission de classement établit 
chaque année, dans leoourant du mQis de décembre, 
le tableau d'avancement de l'année suivante. 

Si, dans le oourant de l'année, le tableau est <lpmsé, 
le commissaire aux colonies peut prescrire l'établis
sement d'un tableau complémentaire pour la même 
-année . 

L.es listes et les· notes des fonctionnaires qlIi .rem
plissent les oonditions requises . pour pouvoir être 
inscrits au tableau d'avancement au ctloix ou à l'ail
cienneté sont adressées au commissariat aux colonies 
,avant le 31 octobre par les chefs de coloni~s ':l,'t de 
territoires, les chefs de services pour les fonctionnaireS. 
servant dans la métropole, l'autorité qui a provoqué 
la mission à l'étranger. 

Ces listes, acoompàgnées des calepins de noles et. 
des propositions formulées par .ordre de préférence 
par les ,chefs dé oolonies, de territoires ou de 
services sont soumises à la commission de classement.' 

Cette oommission procède: 
la - à ûn 'c1assement eiltre eux dès fonctionnaires 

du cadre général proposés pour un avancement au 
chQix par ordre de 'mérite; 

2<>. - à un classement par ordre d'ancienneté dès 
fonctionnaires du cadre général, non proposés pour 
UI1 avancement au choix mais réunissant au-l or janviet" 
qui suit la dàte de sa réunion les oonditions necessaires 
pour bénéficier d'un avancement à l'ancienneté; 

3<> _ à l'établissement du tableau. définitif, Iion
fonnément aux dispositions ci-après: . 

Le tableau doit comprendre un nombre d'ihScriJil
tions égal aux vacances probables pouvant surverul" 
pour chaque grade dans l'année qui' suit sa réunion. 

Dans 11; cas où il n'aura pas été possible de pro
mouvoir tous les candidats inscrits au tableau de 
l'année, les intéressés oonserv;:ront le bénéfice de 
leur inscriptron ,et devront figurer en têt<! du tableau 
de l'année suivante, à moins que la commission n'en 
décide aurrem,ent·. sur rapport motivé du chef de 
oolonie ou du service ou sauf les cas prévus au titre 
V, spécial aux mesures disc.iplinaires . 

" , 

http:Cette.oommissi.on
http:l'obtenti.on


138 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 1945 

ART. 31. Les"inscriptions des fônctionnaires sus
ceptibles de bénéficier d'un avancement au choix ou 
à l'al)cienneté ont lieu; 

1. - Persol/neCsupérieur 
a) jusqu'au grade d'ingénieur principal de 2' classe, 

'd'inspecteur de, 2< classe et de receveur supérieur de 
1re classe inclus à raison de deux tiers au choix et un 
tiers à l'ancienneté; 

b) exclusivement au choix pour les autres gradeS. 

, Il. '- Personnel de direction des services techniques 

a) jusqu'au grade d'ingénieur de 1« classe à raIson 
de deux tiers au choix, un .tiers à l'ancienneté;' 

'?) exclusivemènt au choix pour le grade d'ingé
nièur hors classe. 

/Il. ~ Personnel 'de cOl/trdle et de maitrise 

Pour l'ensemble du personnel de contrôle et de 
rnaltrise : ' 

- dans la p1'Qportion de deux: tiers- ail choix et de 
un tiers à l'ancienneté en ce qlUi roncerne l'avancernet 
de'dasse; , 

->exclusivement au choix en ce 'qui concerne l'avan' 
. oement de grade. 

ART. 32. - Lorsque l'avancement a lieu à la -fois 
au choix et à l'ancienneté à défaut de fonctionnaires 
de i'une 'Ou de l'autre catégorie, le tour n'est pas 
réservé. 

ART. 33. - Les tableaux sont arrêtés par le com-' 
,missaire aux oolonies. 

Les oominations' sont faites dans l'ordre du tableau 
et- par arrêté du commissaire aux colonies. 

ARor. 34. -:- Pendant la durée des hostilités, la 
oommission de classement pré\'l1e à, l'article 29 est 
remplacée par ceUe fixée par le décret du 17 févr! er 
1944. 

-TITRE V 
Disciplitte 

ART. 35. - Les mesures disciplinair'!!s ~pplicables 
au personnel du cadre général dès transmissions colo
niales ,sont:. 

. - le blâme avec inscription au dossier; 
. ~ la radiation du tableau d'avancement; 

- la rétrogradation' de grade, oe classe ou d'éche
Lon; 

- la révocation. 
AnT. 36. - Le blâme avec inscription au dossier est 

iilfligé par le chef de territoire pour les grades infé
rieurs il ceux de directeur, d'ingénieur en chef et 
d'inspecteur général. 

Pour ces derniers grades ainsi que pour les fonction
Ifaires' détachés en 'France OU en mission, cette mesure 
disciplinaire est infligée par le commissaire aux colo
nies. ' 

La radiation du tableau . d'avancement, la rétro
>gradation et la ,révocation sont prollOn'Cées par le 
oommissaire aux colonies. Le fonctionnaire rétrogradé 

prend rang, dans son nouveau grade, pour compter 
du jour de la décision et ne peut être proposé pour 
l'avancement qu'après avoir effectué dans cet em
ploi le temps minimum exigé pour être élevé au grade 
ou à la classe supérieure Sans .qu'il puisse être tenu 
oompte du temps qu'il y aura antérieurement passé. 

Les mesures disciplinaires prévues à l'article 35 
ci-dessus, autJ:es que le blâme, ne peuvent être pro
noncées qu'après avis motivé de l'une des commissions 
spéciales d'enquête oomposée comme il est dit ci
après et devant laquelle le" fonctionnaire ou agent 
incriminé dûment appelé, aura été mis en mesure de 

. présenter ses moyens de défense soi.! verbalement, soit 
par écrit. Il peut aussi se faire assister 'd'un défenseur 
de son choix. Aucune de ces peines d,isciplinaires 
ne peut être pronontée sans que le fonctionnaire in
téressé aif été appelé à prendre' oonnaîssance de son 
dossier oonformément auX dispositions de l'article 65 
de la loi du 22 avril 1905. 

ART. 37. Tous les. fonctionnaires et agent~ du' 
cadre ou détachés dans le cadre, même ceux en dis
ponibilité ou hors-cadres, son! passibles, le cas éché· 
-ant, des mesures disciplinaires prémes au présent 
décret. 

Un fonctionnaire détaché dans le cadre en instllnce 
de oonseil d'enquête ne peut être remis à la dispo
sition de son oorps d'origine avant que le conseil. 
d'len(JIUête ait donne son avjs. 

S'il est proposé pour la peine de la rétrogradation 
OU de la révocation, ce fonctionnaire est remis par 
mesure disciplinaire à la dispOSition d\\: département 
dont il, relève. et auquel il appartient de staltier sui
vant les r~gles 'lui régissent son cadre d'origine. 

,ART. 38. ,- La ~mmission d'en(JIUête siégeant dans' 
la oolonie est romposée comme suit sur la désignation' 
du Gouverneur; , 

- le secrétair.e général de la cOlonie' ou un chef 
d'administration ou de service désigné par lui, pré- . 

sidelli; 
- un administrateur des oolonies; 
.:.. le chef du s·ervice des. -transmissions' de là colo

nie', . 
- deux fonctionnaires du cadre général d'un grade 

supérieur OU égal à celui de l'agent incriminé, choisis, 
. soit parmi le personnel supérieur, soit parmi le person
nel de directiQJI technique de contrôle et de maltris~ 
selon que l'agent en cause-appartient à l'une_ou l'autre 
de ces catég'Ories de personnel. A défaut, deux fonc
tionnaires d'tIn cadre techni'lJUe rempli~sant'les mêmes 
oonditiàns. 

Les f')Delions de secrétaire sont reD)plies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur. 

ART. 39. Si les faits incriminés se sont passés 
hors de la ,oolonie à la'lJUel1e est 'affecté le 'fonction
naire inculpé ou si la situation du personnel en service 
dans la oolonie ne permet pas de constituer la rom
mission d',enquête conformément aux' règles posées par 
l'article précédent, le commissaire aux cololÎies fixe, 
le lieu de réunion de la oommission et détennine la 
composition: de celle-ci. .' 
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Si le.Jonctionnaire inculpé se trouve en France, la 
commission de classement prévue à l'article 29 remplit 
les fonctions de commission d'enquête. - . 

AI(T. 40. - Les inspecteurs généraux ne peuvent 
être traduits que devant 'une commission d'enquête 
siégeant au oommissariat aux 'colonies, dont la com
position, dans ce cas, est fixée comme suit: 

- un directeur du commisssariat aux colonies, pré
!il/dent; 

-	 un gouverneur général ou· gouverneur des co
lonies'; 

un inspecteur général des colonies; 
-	 le directeur du cabinet du commissaire aux co· 

lonies ou son délég:ué; 
-	 un inspecteur général des transmissions ëolo

niai es. 	 . 
. ART. 41. .- Si l'intérêt publié et la discipline l'exi

gent, le commissaire a.ux colonies, le gouverneur géné
ral ou le' gbuverneur peut temporairement interdire 
à un fonctionnaire du cadre général des trimsmissions 
coloniales l'exercice de ses fonctions. ' 

Lo.rsque, oette mesure est prise contre un fonction
naire du cadre général, celui-ci doit faire l'objef 
d'unè procédure disciplinaire, conformément aux dis
positions' du présent décret dans un délai de deux 
mois. , 

TITRE VI 

Dis'positioll!!l 'diverse!il , 

ART. 42. -"" Les f<:mctionnaires du cadre général des 
transmissions .coloniales peuvent être appelés 11 servir 
en France ou en Afrique du Nord dans les conditions. 
fixées par la réglementation en' vigueur, ou être 
détachés pour servir dans une autre administration. 

AaT. 43. - Les fonctionnaires et agents du cadre 
métropolitain des postes, télégraphes et 'téléphones, 
dont les. emplois sont définis ci-après, peuvent être 
détachés de l.eur département d'origine dans le cadre 
général des transmissi<ons coloniales dans les condi
tions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913,
et suivant les dispositions d'un arrêté spécial pris, 
d'un oommun accord par le commissaire aux colonies 
et le commissaire auX communica:tions et à la marine 
marchande. 

Il. - PmDUDtl"d. couhM. Ili. - PmDDltlldl'lt,li.n
]~ - PlfaouBII ,up.rieur 

et d-e mnitriu:: .\ du Imitn dl uulrll'Un. 
, 

. . 

ReeeYj}ur, de 3' eluse (..hM", iJ'equipe du urvi
lngênibun en chef rillmu 
Dirtcleurs rôgloOlHlJ 

RI!!et'lveun rie ,. cluse ce det; lignes 
Dirl!et.ur.· u;)! .el'v ie il S Conlrûllltll'S ftrinclpllUX Aç:cnLs princip.lIllx et 

t'Xt01'tilUH du inr.leHationa èlectro- . agents des io.'!u.lIltions 
mécaniques >J.:der1eUNH. 

ingénieurs en chef Contrôleur!;. prîueip.ulX 
Reee'ftl1rs de i,•• elUM) Contrôleurs prittctplluX 18 

redMtenti 
R~veuri de t· clane CMtNlenrs-râdadenrs 
lngenieurs Ol'rullllUS ReeevenrG da s~ cluse 
l'nspeelaun Gonth!etanra prinei.pam: 

ot tonduettrura rtu tra- . 
'fa.ux _ 

Ingénièutt dèt. t1'3Y'a.U:t' Gunlrûleura. 
Gonlrôt•.un: des iUlh.IIG~ 

tÎuns '10etro~me('ani.q\le8 
. 

-	 \ . 
ART. 44. - Les contrôleurs stagiaires 'et les contrô

leurs stagiaires des installations électro-mécaniques 
~ cadre métropolitain des P.T.T. peuvent également 
etre détachés de leur département d'origine dans le 
cadre général des transmissions coloniales au moment 
de leur nomination dans le cadre métropolitain, dans 
les conditions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 
1913. et suivant les dispositions d'un arrêté pris d'un 
commun accord par le commissaire ·aux colonies et 
le _commissaire aux communications et à la marine 
marchande, 

ART. 45. - Les fonctionnaires et agents du cadr~ 
métroopolitain des postes, télégraphes et télo!}lhones 
détachés dans. le cadre général des' transmissfons 
coloniales, fiourront être nommés définitivement dans 
ce cadre après y avoir effectué trois anS de service 
s'ils ~ont simultanément une demande de démission 
de leur cadre d'origine' et d'entrée dans le cadre gé
néraI. Leut demande de démission devra être obliga
toirement transmise par le commissaire aux colonies 
et accompagnée de l'avis soit du gouverneur général 

. ou gouverneur pour les fonctionnaÎres au service des 
oolonies, soit du directeur des transmissions colonialel' 
pour les fonctionnaires en service au commissariat aux 
oolonies. 

Leur nomination définitive est . prononcée par arrêté 
du commissaire aux oolonies. ' .. 

Le fonctionnaire ainsi nommé garde le grade, la 
classe et l'ancienneté qu'il avait dans le cadre général 
au titre de détaché. . 

ART. 46. A compter de l'année 1945, la liste des 
lemplois devant être pourvus par. détachement <le 

1 	 fonctionnaires métropolitains des P.T.T., ainsi que le 
nombre de fonctionnaites à détaéher à chactin de ces 
emplois seront fixés chaque année en fonction des 
besoins des colonies, par arrêté du commissaire auX 
oolonies. 

ART. 47. Les fonctionnaires détachés dans le 
'cadre général peuvent, au oours d'une période de 
détachemènt, être remis à la di)lposition de leur' corps 
d'origine: . 

10 Sur leur demande, pour raison de santé dû
ment justifiée; 

20 - D'office, et sur la propcJsition soit du gouv.er
neur, soit de l'Inspecteur général des transmissions 
coloniales: 

- a) pour raison de santé, après avis du conseil supé
rieur de santé du commissariat aux colonies, qpand. 
le fonctionnaire se trouve en France ou en Afrique 
du Nord, ou s'il est·aux oolonies après avis du conseil 
de santé local et du conseil de santé du département; 

4) pour cause de suppression d'elliploi'oud'excédent 
d'effectif, sous réserve de l'affectation effective de 
J'intéressé à un poste de, son grade, saur lorsqp'!l 
est en fin de détachement; 

c) lorsqu'il a atteint la limite d'âge fixée au pré
sent décret pour le personnel appartenant au cadre; 

d} par mesure disciplinaire, conformément aux dis· 
positions prévues à J'articl-e '~7. 

http:Dirl!et.ur
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ART. 48. - S~s, préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 6 du déCl'et du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul de f<Jnctions,. il 'est in

.terdi! aux f.onctionnai~es du. cadre général des trans-. 
missions coloniales, soit d'exercer une profession in
dustrielle ou commerci,.te, soU de remplir un emplQi 
privé rétribué, sQit d'effectuer à titre privé un tra
vail moyennant rémWlératiQn.· 
. Cette interdictfon ne s'applique pas à la production 

d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques; les 
fonctionnaires des transmissions coloniales peuvent, 
t1'autre part, avec l'agrément du oommissaire aux 
oolonie§en France ou du chef du territoire à la coh,
nie,. donner. des renseignements de cette nature, 

Il ne pourra être dérogé ~,l'interdicti'in formulée 
. 	par cet article qu'exceptibl1nellement par une décision 

du' commissaire aux colonies prise à titre précaire et 
toujours révocable. 

ART. 49. - Les ~onctionnaires du cadre général des 
transmissions coloniales sQnt soumis, au point de 
V1.fe de la pension, aU régime de la caisse intercolo
niale des retraites insütùée par décret du 1" novembre 
1928. ' 

Les limites d'âge sont fixées ainsi qu'il suit: 
Inspecteurs généraux, ingénieurs en chef et direc

teurs de 1re classe, 57 ans; 
Tous autres grades, 55 ans. 
ART, 50. L'honorariat du grade qu'ils possè

dent peut, après avis de la oommission de classement, 
~tre oonféré aux fonctionnaires du cadre général des 
transmissions oolQniales retraités, démissionnaires ou 
licenciés pour raison de santé qui ont' effectué au 
moins. quinze années de services administratifs. 

TITRE VII 
Dispositions transitoires 

AIlT. 51. - Les fonctionnaires des anciens cadres 
généraux ci-après: , 
, - cadre général des ingénieurs radioélectriciens 
ooloniaux, y compris la ,section de radiQdiffusion, 

cadre' général .des opérateurs et mécanicie,r\s ra
'dioétec!riciens coloniaux, . . 
seront reclassés et versés d'office dans le présent ca
dregénéraldans les conditions définies à l'article 56; 

Toutefois, 'en attehdant que soit effectué le reclas
sement, ces fonctionnaires continueront à percevoir le 
traitelIj,ent afférent au grade de leut cadre d'origine. 

ART. 52_ - Les ronctionnaires des cadres locaux des 
P.T.T. et de la radiotélégraphie pourront également, 
sur leur demande, être intégrés dans le présent èa.dre . 

• 	 général, dans les oonditions définies aux articles 56 
lét 57.' , 

Leur demande ne pourra tQutefois être examinée .que 
si : 
,lb - Ils font l'objet d'une proposition des gouver

D'eurs généraux, gouverneurs et chefs de territoires, 
ou du directeur des transmissions coloniales s'ils wnt 
en service au oommissariat aux cOlonies; ~ 

2<' - Ils' appartiennent à un des cadres' !-ocaux fi- 
gurant sur une liste dressée par le commissaire aux 
CIOlonies. 

Cette liste 'comportera ~l1e-même deux catégori es : 
a) cadresJocaux dont les conditions de recrutement 

peuvent être considérées comme analogues à celles 
du présent cadre général; 

b) cadres locaux dont ies conditiQns de recrutement· 
sont inférieures, . 

ART. 5;1, - Les fonctionnaires du cai/re métropo
litain des postes, télégraphes et téléphones, détaché.!!, 
aux colonies, qu'ils soient 'incorporés ou non dans les 
cadres locaux des P.T.T. ou de la radiotélégraphie 
pourront, sur leur demande, être détachés <)u intégrés 
dans le présent cadre général dans les conditions fixées 
à l'article 58.' 

0' ART. 54. - Bans un délai 'lui prendra fin cinq ailS 
après la cessation des hostilités, les agents contrao
tuels en service aux colonies dans les cadres locaux 
des P.T.T. et de la radiotélégraphie, pourront, ')U~ 
leur demande, être intégrés dans le présent cad,,, 
général sur la proposition des gouverneurs généraux. 
glOUverneurs' et chefs de territoires, dans les c<)ndi
ti{)ns définies à l'article 59, 

Les intéressés devront avoir accQlnpli deux années 
au moins de pratique colonial,e dans ,les travaux de leur 
qualification et faire ,l'objet d'un rapport motivé du 

..' chef du service des transmissions de la colonie. 
ART. 55. - Les ronctionnaires et agents faisant 

l'objet des articles 51, 52, 53 et 54 serontr,ec1assés et 
intégrés dans le cadre-général des_ transmissions colo
niales par la commission de classement prévue. aux 
articles 29 et 34 du présent dégel. 

ART. 56. -'!'\>ur les' ronctiQ'lnaires des anciens 
cadres généraux vtsés à l'article 51 et pour les fonc
tionnaires appartenant aux c'l-dres. locaux classés dans 
la catégi:>riJ! a) de l'artic,Je 52, le reclassement s'effec
tuera de manière à placer ces fonctionnaires et agents 
dans la situation qu'ils occuperaient dans le cadre gé
néral s'ils y avaient accompli leur carrière, compta 
tenu de leur notation, de leur ancienneté et des rappels 
de services militaires acquis ou conservés, 

AI(r. 57. - f\our les fonctionnaires appartenant a1,lll: 
cadres locaux classés dans la catégmie b) de l'a~cle 
.52, le reclassement s'effectuera _dans his conditions 
précisées à l'article 56, s'ils peU'Ve~t just"ifier. des. ,. 
diplômes ou brev.ets de -spécialité qui leur' auraient 
permis d'accéder aux cadres généraux vtsés à l'article 
51 ou aux cadres locaux de' la catégorie 'vtsée au· 
paragraphe a)' de l'article 52. 

S'ils ne peuvent justifier de ces diplômes ou brevets 
de spécialité, les intéressés seront intégrés dans le ca
dt1e général à concordance de' solde ou, en cas de 
non concordance, à l'échelon ou à la dasse immédiate
merit supérieur.e, 

Ils ne pourrallt toutefois être intégrés que dans cer· 
tains des services.de la section III (perso"nel de oon
trôle ,et de maitrise), et sans' pouvoir, dans chacun de 
ces services être classés au-desSllS du grade limite indi
qué ci-dessous: 

A. - Services administratifs et d'exploitation des 
P.T.T. 

b/ Branche d., l'exploitation: contrôleur principal 
de 1" classe. 

http:services.de
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B. - Services radioélectriques: chef de poste 
radioélectricien ou contrôleur principal des installa
tions radioélectriques de 1" classe. 

C. - Services techniques des P.T.T., 
a) Centraux téléphoniques et télégraphiques: con· 

lrôleur principal des centraux téléphoniques et télé
graphiques de: 2< classe. 

iJ) Lignes' et installations d'abonnés: 
Vérificateur principal' du sèrvice des installàtions 

.' (lU chef d'équipe principal du service des lignes de 
2' classe. 

Au cas 'Où la solde de base qu'il Rercevait dans 
son cadre d'origine est supérieure à cêlle du grade 
maximum au-dessus. duquel l'intéressé ne peut être 
intégré, celui-ci oonservera à titre personnel le béné
fice de cette solde de base. 

Les fonctionnaires ainsi reclassés ne peuv.ent par 
voie· d'avancement dépasser les grades limites indiqués 
d.dessus. Ils pourront cependant· être promus aux 
grades supérieurs dans les conditions générales d'avan
cement fixées ':u titre IV, s'ils subissent avec succès 
les épreuves d'un examen pvofessionnel· dont le pro
gramme sera établi par arrêté du commissaire aux co
lonies et qui aura lieu dans un délai de deux ans après
la cessation des hostilités. 

ART. 58. ~ Le détachement ou l'intégration des 
fonctionnaires du cadre niétropolitain des P.T.T., dé· 
tachés aux colonies, aura lieu suivant les dispositions 
ci-après : 

a) pour les fonctionnaires incorporés dans les cadres 
locaux coloniaux; dans les conditions fixées par l'ar
licle 56. 

b) pour les fonctionnaires non incorporés, suivant 
les dispositions de l'arrêté spécial visé à l'article 43 
du titre V\. 

To'Ut-efois, les fonctionnaires du cadre métropoli
tain des P.T.T., détachés aux oolonies, ne pourront 
être intégrés dëfinitivement danS le cadre général que 
s'Hs .ont 'cff-eclué au moins trois ans de i/lervice aux 
oolonies, et s'Hs font simulta.nément une demande de 
démission de leur cadre d'origine et d'wtrée dans le 
cadre général. Leur demande de démission : devra 
<obligatoirement être transmise par le commissariat aux 
oolonies, au commissariat aux communications et à 
la marine marchande, accompagnée de l'avis des chefs 
de ,territ.oires sous l'autorité desquels Hs sont placés. 

ART. 59. - Pour l'intégration des agents contrac
tuels, il sera tenu compte de ce que les traitements 
fixés par leur contrat sont normalement plus élevés 
que les traitements, indemnités comprises, des fonc
tionnaires poùvant leur être assimilés. 

1 

ART. 60. La oommission de classement prévue 
à l'article 55 du présent décret déterminera pour 
l'ensemble du personnel faisant l'objet des articles 
51, 52, 53 et 54, ·l'ancienne.té effective et les rappels 

. pour services militaires conservés, le cas échéant, 
1,- dans le grade .ou la classe du cadre général. 

ART. 61. - Pour la formation du nouveau cadre et 
pendant une période qui prendra fiJ.l une année après 
la cessation des hostilités, Les ingénieurs radioélec

jriciens et les ingénieurs des installations qUi, à la date 
de la signature du préseitt décret, auront atteint oU 
dépassé l'âg.e de quarante ans, pO'llTront, sur la propo
sition des autorités dont ils relèvent, et après avis. 
de la commission de classement, réunie à cet effet. 
être nommés à titre exceptionnel ingénieurs princi
paux de 3e, de'4e ou de 5e classe à l'époC!l!e où : 

JO - ils auront attéint la 1re ou la 2' classe du grade 
d'ingénieur radioélectricien ou ç!'ingénieur des installa
tions, ou compteront deux années d'ancienneté au 
moins dans la 3< classe de ce grade; 

'lP .,.. ils justifieront de deux années d'exercice au 
moins dans les fonctions de chef d'un service. 

Dans leur nouveau grade, les fonctionnaires ainsi 
nommés conservent, au point de vue de l'avancement, 
l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans la· classe de 
leitr a!leien grade. . 

ART. 62. - Pour la formation du nouveau cadre" 
et pendant 'une .période qui prendra fin une année 
après la cessation des hostilités, les chefs de centre 
radioélectriciens et les chefs de section des installa-
tions radioélectriques qui, à la date de la signature 
du présent décret, auront atteint ou dépassé l'âge de 
quarante ans, pouTf.ont, sur la proposition des auto· 
rités dont ils relèvent et, après avis de la commission 
de classement, réunie à cet effet, être nommés, à 

.1 ti\re exceptionnel, ingénieurs radioélectriciens à la 
classe correspondant à leur solde, à la double con
dition : 

JO - d'avoir atteint le grade de chef de· centre 
ou de chef de section de 1 re classe ou de justifier de 
deux années d'ancienneté dans le grade de chef de 
centre ou de chef de section de 2e classe; 

20 d'avoir subi, avec succès, en cours de carrière, 
les épreuves d'un examen professionnel sur la techui. 

. que radioélectrique et sur les connaissances indis
pensables à la conduite des stations de grande et 
moyenne puissance et porlant attribution d'un brevet 
'de chef tie station radiotélégraphique, ou de fairo:t 
l'objet d'un rapport motive du chef QU service des 
transmissions de la colonie. 

Dans leur· nouve.au grade, les <:hefs de centre et 
les chefs de section de 20 et de 1" classe avant 3 ans 
-.cônservent au point de vue de l'avancement, l'an
cienneté q.u'ils avaient acquise dans la classe de leur· 
ancien grade. Il en est de même pour les chefs de 

centre et les chefs de section de 1" classe après trots 
ans, pour ce qui est de J'ancienneté acquise à l'éche

"Ion de solde auquel ils étaient parvenus. . 
ART, 63. Pourront seuls être nommés ingénieurs 

principaux, ingénieurs radioélectriciens et ingénieurs 
des installations aU titre. des dispositions transitoires 
les fonctionnaires qui, outre les conditions énumérées 
aux articles 61 et 62 compteront al1 moins quinze 
années de service le jour de la publièation du présent 
décret.. 

ART. 64. - Sont et demeurent abrogées toutes 
dispositions oontraires au présent décret et notamment 
les textes suivants: 

- le décret du 26 mars 1939 et tous actes modifica
tifs subséquents, organisant le cadre général des ingé
nieurs radioélectriciens coloniaux; , 

http:nouve.au
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- le décret 433 du 16 septembre 1942, créant \!ne 
section de radiodiffusion dans le cadre général des 
ingénieurs radioélectriciens coloniaux; . . 

- les décrets du 28 juillet 1939 et du 3 septembre 
1939 et lloos actes modificatifs st!bséquents, orga
nisant le cadré général des opérateurs et mécaniciens 
.t'adioéleclriciens coloniaux;. .. 

- le décret 669 du 28 décembre 1942 prorogeant les 
\:Iispositions de l'article 28 du décret du 2& juillet 
1939. 

Sont également abrogés de plein droit les. actes 
dits « décrets}) du 28 octQbre 1941 et du 27 mal 1942 
portant respectivement modification du cadre général 
des ingénieurs radio'électriciens coloniaux du 26 mars 
1939 et organisation d'un cadre général des. agents 
des transmissions .coloniales. , 

ART. 65. - A dater de la publication du présent 
décret aucun recrutement Île sera plus effectué dao"ls 
les différents cadres locaux c()loni~u" figurant sur la 
liste dressée par le commissaire aux colonies et visée à 
l'article 52. 

ART. 66. - Le commissaire aux colonies est chargé 
dè l'exécution· du présent décret qui sera publié au 
/ourMl officiel de la République française. 

Alger, le 23 août 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République • 
Française : . 
1.8 Commissaire aux Colonies; 

R.' PLEVEN. 

PoIIuvoII!ra publiee 

No 133 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du ; , . 

9 mars 1945. - Est promulgué dans le territ<!ire.du 
Togo le décret du 19 février 1945 portant apphcabon 
en A.O.F.ef au Togo de certaines dispositi<!ns. de 
l'ordonnance du 21 avril 1944 portant organlsallon 
des pouvoirs publics en France après la libération. 

Vu l'urgence, le présent arrêt~ sera i~édiatement 
applicable par voie d'affichage a la .'~a!ne d~ I:omé, 
Qans lés bureaux des cercles et subdmslons alllSl que 
dans tous· les bureaux de postes du territoire. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOJRE DE LA RÉPUBLIQUe 
FIt'NÇAlSE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant· institution du C0

mité français de la Libération nationale, ~nsemble les ordon· 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; .. 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 portant orgarosabon des 
pouvoirs publics en l'rance après la libération et notamment. 
l'article 32· 

Vu l'or<!Ônnance du 20 novembre 1944 portant 'adaptation 
aux territoires relevant du ministère des colonies de l'ordon
llance . du 21 avril 1944 précitée· et notamment son article 9 
ainsi conçu: « des décret. l'ris en forme de. règlement d'~d
miniStr.tron publique détermmeront les. conditIons d'ad.l!tajion 
de l'ordonnance du 21 avril 1944 SUSVISée dans les terntolres 
relevant du département des colonies autres que les Antilles 
et la Réunion »; . 

Vu le décret du 1 0 ""at 1872 portant organisation d'insti
tutions municipales au Sénégal et dépendarices et les textes 
1jUÎ l'ont modifié OÛ complété; . 

Vu le décret du 4 décembre 1920 portant réorganisatiOlt 
des communes~mbctes et des communes indigènes en A.O.P.; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant organisation des. 
oommunesMmixres au Togo; 

le Conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: _. 
ARTICLE PREMIER. - Pendant la périOde transitoÎre 

précédant la convocation de l'assemblée nationale 
constituante à laquelle les territoires de l'empire 
seront représentés dans les conditions qui seront fi~é<;s. 
conformément à l'article 31 de l'ordonnance SUSVIsee 
du 21 avril 1944, les municipalités de plein exercice 
actueUement en fonctions en A.O.f. sont prorogées 

'jusqu'aux élections prévues à l'article 3 cl-après. 
ART. 2. - Un arrêté du Gouverneur général de 

l'A.O.F. fixe les délais de procédure' applicables à 
la révision des listes éledo~ales âinsi que la date à 
partir de laquelle est effectuée cette opération. 
A~T. 3. - Lorsque l'établissement des listes électo

rales est terminé le oollège électoral est convoqué par 
arrêté du GouVerneur général à la date fixée par 
décret rendu sur le rapport du Ministre des oolonlès 
pour procéder aux élections de municipalités I>rovi~' 
soires. 

ART. 4. - Seront inscrites sur la liste électorale ·de 
leur résidence coloniale actuelle les citoyennes fran~ 
çaises '.:ésida'!t en A.~.P. et au .Togo qui, ~. v,:rtu 
de la legisla,honapphcable aux citoyennes onglnalces 
de la métmpole, de l'Algérie, des Antilles, de la 
Réunion, de la Guyane, de Madagas.car, de la Nou
velle Calédonie et des établissements français de 
l'Océanie auraient pu prétendre à leur inscription sur 
une liste'élecoorale de la métropole ou de l'un de ces 
territoires; elles seront électrices et éligibles dans les 
mêmes conditions que les citoyens français. 

A~T. 5. - Des arrêtés du Gouverneur général fixe
ront les oonditions d'application des dispositions des 
articles cl-dessus aux commissions municipales des 
communes-mixfes de l'A.O.f. et du Togo. 

ART. 6. - Ne peuvent faire partie d'aucune assem
blée oommunale, délégation spéciale ou oomfiÙssions 
municipales ; 

A) les membres ou anciens memb!les des prétendus 
Gouvernements ayant eu leur siège dans la métropole 
depuis le 17 juin 1940; 

B) les citoyens qui, depuis 1<; ~6 JUIn 1940,. ont 
directement p.ar leurs actes, leurs eents oU leur attitude 
personnelle, soit favorisé les eIIlreprises de l'enne
mi, soit porté atteinte a1;lx institutions constituti?nn~l~ 
les et auX libertés pubhques fondamentales, SOIt Ilr .. 
sciemment ou tenté de tirer un bénéfice matériel direct 
de l'application des règlements de l'autorité de fait 
contraires auX lois en vigueur le 16 juin 1940; 

C) les membres du parlement ayant abdiqué leur 
mandat !en VIOtant la délégation du pouVIOir constituant 
à Philippe Pétain le 10 juillet 1940; _ 

D) les individus ayant accepté de- l'organl~e d.EI 
fait se disant Gouvernement de l'Etat françaiS SOIt 
une fonction d'autorité, soit un siège de conseiller 
national, de oonseiller départemental nommé, de COll
seiller municipal de Paris. 
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